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TRI SELECTIF :

Les conteneurs installés à Mont-Conor et à l’Ecluse sont bien utilisés. Les sacs de pré-collecte ont été distribués. Les habitants des résidences secondaires qui n’ont pas été approvisionnés peuvent venir en chercher à la mairie.

PLATEAU SPORTIF :

Le projet d’ensemble est maintenu mais des modifications ont été nécessaires pour le nivellement avec des apports de remblais importants. De nouveaux plans sont en cours d’élaboration et les travaux devraient pouvoir reprendre fin août.

TRAVAUX SALLE POLYVALENTE :

Suite au passage de la commission de sécurité, toutes les installations de gaz ont été refaites à neuf avec des systèmes de protection. Deux chauffe-eau et un radiateur ont été changés. Le montant des travaux s’élève à 9.500 € H.T.

TRAVAUX DE RAVALEMENT A L’ECOLE :

Les travaux sont en cours et seront terminés pour la rentrée scolaire. Ils concernent le ravalement du préau et de la partie inférieure de la façade de l’école. Le montant des travaux est estimé à 6.500 € H.T.

TRAVAUX SUR LES ROUTES COMMUNALES :

Avant la fin de l’année 2003 est prévu la réfection par enrobé de plusieurs routes de la commune. Ces travaux concernent :
-    la rue du village (côté mairie).

· la route depuis l’usine Paetzold jusqu’à Mont-conor.

· la rue des Vignes (aux Chigots).

· la voie de Valoux.

Le montant des travaux est estimé à 69.300 € H.T.

DEPART DU COURRIER A LA POSTE :

La levée du courrier à la poste est avancée à 15h25 du lundi au vendredi et à 11h45 le samedi.

NETTOYAGE DES HAIES ET DES TERRAINS EN FRICHES :

Les propriétaires de terrains doivent entretenir les haies bordant les routes afin de ne pas gêner la visibilité et de ne pas obstruer les fossés. D’autre part, les terrains en friches doivent être nettoyés sur une largeur suffisante en limite de propriété (arrêté du 25 Juillet 1995). Nous vous rappelons qu’il est interdit de faire du feu en période de sécheresse.

LIMITATION DE VITESSE :

Il est rappelé que la vitesse dans la commune est limitée à 50 km/heure. Cette prescription ne s’applique pas uniquement que sur la Départementale N°955 mais également sur toute l’agglomération de Bannay.

JOURNEES MULTIMEDIA :


Des formations sont prévues la dernière semaine d’août à Bannay. Les personnes intéressées doivent s’inscrire à la mairie (les thèmes et les heures ne nous ont pas encore été communiqués).

INTERNET (A.D.S.L.) :

Le haut débit sur Internet ne sera accepté sur la commune que si un nombre important d’internautes sont intéressés (environ 100). Inscrivez-vous à la mairie impérativement avant le 31 août 2003.


Sur le site Internet de Bannay vous retrouverez toutes les informations de la commune.


www.mairie-bannay18.fr          e-mail : mairie@mairie-bannay18.fr
FLEURISSEMENT DE LA COMMUNE :

Des jardinières fleuries ont été mises en place à l’Ecluse, au Puits d’Amour, sur le pont de la Belaine et à la Mairie. Plusieurs massifs de fleurs ont été réalisés à différents endroits de la commune.

RESTRICTIONS POUR L’UTILISATION DE L’EAU :

Par arrêté préfectoral, l’arrosage des potagers et massifs fleuris dans la commune de Bannay est interdit à partir du 24 Juillet 2003 de 8h00 à 20h00 jusqu’au 31 octobre 2003. Pendant cette même période l’arrosage des pelouses, le lavage des voitures et le remplissage des piscines privées est totalement interdit.

PROCHAINES ANIMATIONS :

Samedi 30 août 2003
   : Concours de pêche (adultes et pro)

Dimanche 31 août 2003      : Concours de pêche (enfants et habitants de Bannay) 

Dimanche 19 octobre 2003  : Repas des Aînés Ruraux.

Dimanche 26 octobre 2003  : Concours de belote.
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